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Ville de Bulle - Modifications du plan directeur cantonal (PDir) et révision du plan sectoriel pour 
l'exploitation des matériaux (PSEM) - Droit d'être entendu - Position 

Madame, Monsieur, 

Lors de sa dernière séance, le Conseil communal a pris connaissance du courrier de la Direction du 
développement territorial, des infrastructures, de la mobilité et de l'environnement (DIME) du 13 juin 2025 
relatif à l'objet susmentionné. 

Par la présente, nous vous vous informons que le Conseil communal a décidé de maintenir sa décision 
formulée dans son courrier du 6 septembre 2024 et de n'inscrire aucun secteur d'exploitation de gravières 
dans le cadre de la future révision générale du plan d'aménagement local (PAL) de la Ville de Bulle. 

Notre Département Urbanisme se tient à votre disposition pour tout renseignement complémentaire. 

Nous vous remercions de l'attention que vous porterez à ces lignes et, dans l'attente de votre retour, vous 
présentons, Madame, Monsieur, nos meilleures salutations. 
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